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INTRODUCTION

J’ai l’honneur de vous adresser un certain nombre de directives et de recommandations
concernant la gestion des dossiers des membres de votre personnel.

Le présent volume contient pour l’année scolaire 2003-2004 les circulaires relatives à
la gestion des carrières administrative et pécuniaire des membres du personnel enseignant.

Je vous invite d’ores et déjà à consacrer toute votre attention à la lecture de ces
circulaires et à vous y référer systématiquement dans l’établissement des dossiers
administratifs et pécuniaires.

En effet, nous apportons cette année de nombreuses modifications aux procédures et
formulaires, et dans un souci de clarté et d’efficacité, ce sont les formulaires intégrés dans le
présent volume qui devront être utilisés dès la rentrée de septembre 2003, à l’exclusion de tout
autre document plus ancien.

La philosophie qui a présidé à la confection des nouveaux formulaires et de la présente
circulaire peut se résumer en trois mots : simplification, fonctionnalité et cohérence.

C’est ainsi que, pour la première fois, les circulaires relatives à l’enseignement
fondamental ordinaire et à l’enseignement fondamental spécial ont été rassemblées en un
volume unique. Il nous a semblé peu productif de maintenir plus longtemps des procédures
trouvant leur source dans une division des Services administratifs de la Communauté
française à laquelle il a été mis fin voici plus de cinq ans.

Dans la mesure où la majeure partie des procédures en vigueur dans les enseignements
ordinaire et spécial sont identiques, pareille opération nous a semblé relever du bon sens.

Permettez-moi de vous détailler pour quelle raison certaines procédures et nombre de
formulaires sont, cette année, modifiés.

Vous savez que le Gouvernement de la Communauté française a décidé, dans le cadre
de la lutte contre la pénurie d’enseignants, de prendre certaines mesures administratives et
pécuniaires. Ces mesures s’articulent notamment autour de deux pôles essentiels :

- la simplification des procédures administratives ;
- le paiement à terme échu des temporaires « stables », c’est-à-dire présents dans

l’établissement pour 15 semaines ou plus.

Le Gouvernement a, par ailleurs, décidé l’instauration d’une liquidation intermédiaire
destinée à payer d’éventuels arriérés.

Il faut remarquer que les temporaires engagés pour moins de 15 semaines, qui seront
qualifiés d’intérimaires, continueront à percevoir leur subvention-traitement à terme
doublement échu.

Ces mesures, pour entrer dans les faits, doivent forcément s’accompagner de
modifications du mode de traitement des dossiers par l’Administration. Elles ne pourront
aboutir à l’effet recherché que dans le cadre d’un partenariat entre les Pouvoirs organisateurs,
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les établissements d’enseignement et la Direction générale des Personnels de l’Enseignement
subventionné.

J’attire votre attention sur le fait que la plupart des mesures de simplification
administrative adoptées à l’intention des établissements d’enseignement sont synonymes de
travail supplémentaire de gestion pour nos Services.

Nous avons donc cherché à rendre nos procédures les plus fluides possible afin
d’aborder dans de bonnes conditions l’échéance de la rentrée et les défis humains et
techniques auxquels nous serons confrontés.

Dans ce contexte, et afin d’éviter autant que faire se peut les retards et les erreurs de
traitement des dossiers, il est d’une particulière importance :

- que les procédures décrites ci-après soient scrupuleusement suivies ;
- que les modalités de contact avec nos Services soient, dans toute la mesure du

possible, respectées.

Je suis conscient des relatifs désagréments que peuvent causer pareilles modifications
au moment particulièrement sensible qu’est le début de l’année scolaire. Ceux-ci doivent
cependant être rapportés à l’amélioration de la qualité du service aux enseignant(e)s dont elles
sont le but.

 Je suis également conscient de la lourdeur de certaines procédures, lesquelles sont
liées à l’application d’une réglementation particulièrement contraignante. Je sais néanmoins
pouvoir compter sur votre collaboration active afin que les choses se passent au mieux.

Enfin, je vous signale que toute remarque, suggestion de modification et/ou
d’amélioration, à propos des procédures administratives, peuvent nous être adressées par
courrier électronique (philippe.lemaylleux@cfwb.be) ou courrier ordinaire (adresses en
annexe 1). Ces remarques et suggestions seront rassemblées  et feront l’objet, le cas échéant,
d’adaptations dans la prochaine circulaire.

Les dispositions qui sont reprises dans le présent volume sont d’application jusqu’à
nouvel ordre et vous sont communiquées à titre conservatoire. En effet, le Gouvernement de
la Communauté française réfléchit actuellement à diverses mesures susceptibles de modifier
considérablement plusieurs procédures actuellement en vigueur.

Vous serez bien entendu informé(e) de toute modification législative ou réglementaire
et de la modification subséquente des procédures administratives correspondantes.

Vous trouverez dans ce volume les circulaires suivantes :

Circulaire AGP : n°  4

Circulaire AGP : n°  7

Instructions concernant les intérims

Dispositions relatives à la constitution et à la
transmission des dossiers administratif et pécuniaire des
membres du personnel de l’enseignement préscolaire et
de l’enseignement primaire subventionné

Page      7

Page      9

mailto:philippe.lemaylleux@cfwb.be
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Circulaire AGP : n°  8

Circulaire AGP : n°  9

Circulaire AGP : n° 10

Circulaire AGP : n° 11

Circulaire AGP : n° 12

Circulaire AGP : n° 13

Justification et contrôle des absences pour cause de
maladie, maternité et accident du travail ou sur le
chemin du travail des membres du personnel enseignant
de l’enseignement préscolaire et primaire subventionné.
Transmission des relevés de ces absences.  Application
des mesures d’exécution du décret de la Communauté
française du 5 juillet 2000.

Dérogation à la condition de nationalité.

Mise en disponibilité et réaffectation

Application de la loi du 30 juillet 1963 concernant le
régime linguistique dans l’enseignement subventionné.

Titres jugés suffisants du groupe B : Arrêté royal du 20
juin 1975 modifié par l’arrêté de l’Exécutif de la
Communauté française du 3 septembre 1991 et le décret
du 27 mars 2002.

Contrôle de qualité des services FLT du Service général
de gestion des Personnels de l’Enseignement
subventionné

Page    49

Page    54

Page    57

Page    58

Page    64

Page    68

Les formulaires annexés à ces circulaires figurent en fin de volume.

     ATTENTION : ces formulaires ont été modifiés. Il convient par conséquent :

- d’être particulièrement attentif(ve) en les remplissant ;
- de n’utiliser que les formulaires annexés au présent volume.

La présente circulaire, ainsi que ses annexes, peut vous être adressée par courrier
électronique. Ceci vous permet notamment de disposer d’une version actualisée et directement
utilisable des formulaires à adresser à l’Administration. Pour recevoir la version informatisée
de la circulaire, veuillez adresser une demande par courrier électronique à l’adresse suivante :
philippe.lemaylleux@cfwb.be

Elle peut par ailleurs être consultée et téléchargée sur le site www.adm.cfwb.be

J’attire votre attention sur le fait que la communication électronique des documents
administratifs est destinée à se généraliser au cours des années qui viennent. Il me semble
donc important que les partenaires que sont membres du personnel directeur et enseignant,
Pouvoirs organisateurs et Administration se familiarisent dès à présent avec ces moyens de
communication.

Je vous signale à cet effet que les adresses électroniques des personnes-ressources de
la Direction générale des Personnels de l’Enseignement subventionné sont systématiquement
reprises dans l’annexe 1. La plupart des agents de la Direction générale disposant d’un
courrier électronique, il vous est loisible de les contacter pour obtenir leurs coordonnées. Le
recours au courrier électronique, lorsque ce moyen de communication est disponible, permet
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en effet d’assurer un contact rapide, en conservant une trace de l’envoi, à toute heure, sans
déranger l’agent dans sa tâche.

Remarques importantes

1. Il est important que les membres de l’Inspection aient une vue complète de la situation
administrative des membres du personnel au sein des établissements scolaires organisés
par les Pouvoirs organisateurs.

C’est la raison pour laquelle les annexes 7/04 et 7/04bis doivent être communiquées aux
membres de l’Inspection.

Dans le même ordre d’idées, une copie de l’annexe 7/01 leur sera également adressée,
pour information.

Aucun document autre que ceux précisés ci-dessus ne doit, en ce qui concerne la gestion
des personnels, être adressé à l’Inspection.

2. Rappel des dispositions des articles 3 § 1 alinéa 2 et 24 § 2 de la loi du 29 mai 1959
(Pacte scolaire)

La Communauté française est le pouvoir subsidiant.

Les Pouvoirs organisateurs sont, en tant qu’employeurs, exclusivement compétents
pour fixer les situations administratives de leurs membres du personnel, en application
des dispositions statutaires correspondantes.

La Communauté française, quant à elle, accorde des subventions-traitements à ces
membres du personnel lorsque leur situation administrative, fixée par leur Pouvoir
organisateur, est conforme aux dispositions statutaires.

C’est en ce sens qu’il convient d’entendre le terme « accord » ou « approbation », repris
dans différents formulaires annexés à la présente circulaire.

Par ailleurs, la délivrance des attestations du ressort de l’employeur est de la compétence
exclusive des Pouvoirs organisateurs. De telles attestations ne pourront en aucun cas être
établies par les Services de la Communauté française.
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3. REFERENCES REGLEMENTAIRES ET LEGALES

Nombre de dispositions reprises dans la présente circulaire sont basées sur des textes légaux.

La plupart de ces textes sont disponibles via Internet.

Voici quelques adresses de sites utiles :

1. Site du Centre de documentation de la Communauté française : version coordonnée de la
plupart des textes régissant l’organisation de l’Enseignement.

Adresse : www.cdadoc.cfwb.be

2. Site de l’Administration générale de l’Enseignement et de la Recherche scientifique :
documents relatifs à l’organisation pédagogique des établissements – circulaires.

Adresse : www.agers.cfwb.be

3. Site du Ministère de la Justice : ce site regroupe une législation consolidée ainsi que le
« Moniteur belge ».

Adresse : www.just.fgov.be

REMARQUE : Les textes repris sur le site du « Moniteur » ne sont pas coordonnés. Il y a
donc lieu de vérifier que la version consultée est pertinente.

4. Site « Circulaires » du Ministère de la Communauté française : ce site regroupe la plupart
des circulaires, reprises par ordre chronologique.

Adresse : www.adm.cfwb.be

Je vous remercie une fois encore pour l’attention que vous voudrez bien apporter à la
présente et pour sa diffusion auprès des membres de votre personnel enseignant. Cette
diffusion, et par conséquent l’information la plus complète des membres du personnel quant
aux procédures administratives en vigueur, est en effet un élément constitutif de l’effort
d’amélioration du service dans lequel s’inscrit la Direction générale des Personnels de
l’Enseignement subventionné.

Le Directeur général f.f.,

Alain BERGER
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CIRCULAIRE AGP N° 12

OBJET : TITRES JUGES SUFFISANTS DU GROUPE B

(ARRETE ROYAL DU 20 JUIN 1975 MODIFIE PAR L'ARRETE DE
L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE DU 3 SEPTEMBRE
1991 ET LE DECRET DU 27 MARS 2002)

1. REMARQUE PRELIMINAIRE – MODIFICATION DE LA LEGISLATION

Je désire vous rappeler les modifications apportées à l’AR du 20 juin 1975 par le décret
du 27 mars 2002 (Moniteur belge du 4 mai 2002).

Maîtres de seconde langue.

Le décret a ajouté à l’AR du 20 juin 1975 une liste de titres jugés suffisants des groupes
A et B relatifs à la fonction de maître de seconde langue. Ces titres sont repris in
extenso dans la circulaire AGP n°11 du présent volume.

Article 6 § 5.

L’article 6 § 5 du décret du 20 juin 1975 a été modifié de manière telle que « sur avis
de la Commission, le Gouvernement [puisse] considérer comme titre suffisant du
groupe B tout autre titre non repris aux tableaux du chapitre II lorsqu'il n'existe
plus aucun porteur du certificat, diplôme ou brevet délivré dans la spécialité en
cause. »

Cette disposition permet aux Pouvoirs organisateurs, lorsque la pénurie de porteurs de
titres requis ou suffisants des groupes A et B est totale, d’obtenir, si le Ministre
fonctionnel en décide ainsi sur base de l’avis favorable de la Commission des Titres B,
la subvention-traitement d’un membre du personnel porteur d’un titre non repris
dans la réglementation.

Les Pouvoirs organisateurs ont la possibilité de demander à la Commission des Titres B
un avis préalable à l’engagement, en utilisant le formulaire 12/02 repris en annexe.
Cette demande d’avis préalable leur permet d’engager un membre du personnel non
porteur d’un titre repris dans les dispositions de l’AR du 20 juin 1975 en parfaite
connaissance de cause.  Par ailleurs, à défaut d’un avis préalable favorable, la
subvention-traitement ne pourra être liquidée à titre d’avance.

Ces demandes d’avis préalables seront directement adressées au Secrétariat de la
Commission, soit par courrier ordinaire, soit par télécopie. Ces coordonnées figurent
sur le formulaire 12/02.



65

2. GENERALITES - INTRODUCTION DES DEMANDES DE DEROGATION :

2.1. En application des dispositions de l'article 6, point 1 de l'arrêté royal du 20 juin 1975, le
recrutement pour une fonction déterminée d’un membre du personnel porteur d'un titre
jugé suffisant du groupe B est justifié par l'introduction par lettre recommandée
auprès du département de l'attestation prévue à cet effet (annexe n° 12/01) au plus tard
le 30ème jour après l'entrée en fonction de celui-ci.

Je vous prie de noter que l’annexe n° 12/01 a été modifiée cette année en vue de la
rendre plus facilement, et donc plus rapidement, utilisable par les agents de
l’Administration chargés du suivi de ces dossiers.

2.2. Cette demande de dérogation, accompagnée des documents requis au point 2, doit être
renouvelée chaque année scolaire. Elle reste valable toute l’année scolaire pour tout
intérim de la même fonction au sein des établissements d’un même pouvoir
organisateur.

3. PROCEDURE :

3.1. La demande de dérogation doit être accompagnée des documents suivants :

a) une copie du titre de capacité (diplôme, brevet ou certificat de qualification) de la
personne concernée.
Il est à noter que le titre de capacité de la puéricultrice doit être signé
conjointement par les fonctionnaires du Ministère de la Santé publique (ou des
Affaires sociales) et du Ministère de l'Education et doit porter un numéro
d'inscription au répertoire ;

b) une copie des documents attestant des démarches effectuées pour trouver un
candidat porteur d'un titre requis ou d'un titre jugé suffisant du groupe A.  (Une
attestation de carence (ou tout au moins un accusé de réception) de l'ORBEM ou
du FOREM, une copie des annonces insérées dans la presse ou le « Moniteur
belge », etc...). J’attire votre attention sur le fait que la Commission ne peut se
satisfaire, pour juger desdites démarches, d’une déclaration du Chef
d’établissement ou d’un membre du Pouvoir organisateur ; de même, une
attestation provenant d’une fédération de Pouvoirs organisateurs, d’une
organisation syndicale, etc. n’est pas considérée comme une démarche
suffisante.

Des avis défavorables sont émis par la Commission des titres B lorsque l'attestation
(annexe 12/01) mentionnée ci-dessus a été introduite en dehors du délai prévu ou
lorsque les démarches effectuées sont insuffisantes.
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3.2. La demande de dérogation doit être complétée de la manière suivante :

a) à l'article 6 § 2, c, il y a lieu de mentionner "oui" si la durée prévue de l'intérim
est inférieure ou égale à 14 semaines et d'indiquer "non" dans le cas contraire ;

b) à l’article 6 § 5, il y a lieu d’indiquer "oui" si le titre du membre du personnel
n’est pas repris dans l’arrêté du 20 juin 1975 et d’indiquer "non" dans le cas
contraire ;

c) à l'article 6 § 6, il y a lieu de mentionner "non" si l'intéressé(e) n'a pas encore
obtenu 3 décisions ministérielles annuelles favorables et consécutives (quel
que soit le réseau d’enseignement subventionné).

d) le Pouvoir organisateur n'est pas concerné par les autres points de l'article 6.

4. FONCTION D'INSTITUTRICE MATERNELLE :

L'arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du 3 septembre 1991 a modifié les
titres jugés suffisants pour la fonction d'institutrice maternelle de la manière
suivante :

4.1. Groupe B :

- le diplôme de puéricultrice ;
- le diplôme d'A.E.S.S. ;
- le diplôme d'A.E.S.I.

5. SUBVENTION-TRAITEMENT :

5.1. La subvention-traitement de l'intéressé(e) sera accordée sans attendre la décision
ministérielle :
a) dans le cas d’un titre suffisant du groupe B, lorsque la demande de dérogation,

introduite selon les modalités indiquées ci-dessus, sera parvenue au Service
compétent dont les coordonnées sont reprises au point 6.1 ;

b) dans le cas d’un titre non repris dans l’A.R. du 20 juin 1975 (utilisation de la
disposition de l’article 6 § 5), lorsque la demande de dérogation, introduite
selon les modalités indiquées ci-dessus, sera parvenue au Service compétent,
accompagnée d’un avis préalable favorable de la Commission des Titres B
(annexe 12/02).

Les Pouvoirs organisateurs ont donc tout intérêt, dans un tel cas, à soumettre une
demande d’avis préalable à la Commission, conformément aux modalités décrites
dans la circulaire n°112 du 11 juillet 2001.

Dans tous les autres cas, la subvention-traitement ne sera accordée qu’après
décision ministérielle favorable.



67

5.2. Conformément à l'article 6 § 3 de l'arrêté royal du 20 juin 1975, la cessation de
paiement de la subvention-traitement, suite à un avis défavorable, ne deviendra
effective qu'à la fin du mois suivant celui au cours duquel le Pouvoir
organisateur en a reçu notification.

6. FORMULAIRE DE DEMANDE DE DEROGATION : (ANNEXE 12/01)

6.1. Afin de donner une suite plus rapide aux dossiers introduits, j'invite les autorités
scolaires à rédiger leur demande de dérogation dans la forme de l'annexe 12/01 ci-
jointe et de la transmettre directement à l'adresse suivante :

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE
DIRECTION  GENERALE  DES  PERSONNELS  DE  L’ENSEIGNEMENT

SUBVENTIONNE
ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL  ORDINAIRE

(TITRES  B)
A l’attention de Madame Annie MARTIN

Boulevard Léopold II, 44, local 2E241
1080 – BRUXELLES

6.2. Il est instamment demandé, pour des raisons évidentes d’efficacité, de remplir
complètement et lisiblement le formulaire 12/011. Ceci permet d’éviter toute erreur et
toute perte de temps dans le traitement du dossier de demande de dérogation.

Toute demande de dérogation non établie suivant la formule prescrite ou libellée de
manière incomplète ne pourra être traitée et sera par conséquent renvoyée au Pouvoir
organisateur.

6.3. Tout renseignement relatif à la présente circulaire peut être obtenu auprès de Madame
Annie MARTIN (tél. 02.413.37.81, courriel : annie.martin@cfwb.be ).

Le Directeur général f.f.,

Alain BERGER

                                                          
1 Je rappelle aux Pouvoirs organisateurs qu’une version informatique de ce formulaire est disponible sur simple
demande (cfr introduction).
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